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9ƴ ŎŜǧŜ Ŭƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƧŜ ǾƛŜƴǎ ŜȄǇǊƛƳŜǊ Ƴŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƴƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ƳŀƛǊƛŜΣ /ŀǊƻƭƛƴŜΣ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŀǳȄ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŜƴǘ 
ŀŎǝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ нлмф ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Υ 
 
¶ ǊŞŦŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
¶ tƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 
¶ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘǊŜǎǎŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Ł ōƛŜƴΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƛƎƴŀƭŞǝǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜΦ WΩŜƴ ǇǊƻŬǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǘŜƳǇǎ ōŞƴŞǾƻƭŜƳŜƴǘΦ 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ taw όǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŞπ
ǘǳŘƛŞΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
Ŝƴ нлнлΦ 

 
¦ƴ ƳŀƴŘŀǘ  ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΣ ŎŜǊǘŜǎ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛπ
ǇŀƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ŝǘ  ƳŜƴŞ  Ł ōƛŜƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎΦ 
 
WŜ ǝŜƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Σ /ŀǊƻƭƛƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊΦ 5Şπ
ōǳǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞǝŜǊ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛǊƛŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ǎǳ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
ƳǳƭǝǇƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾƻƭǳŜǎΦ 
 
¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƳŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǘŜ Ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǾƛǾǊŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŜƴǘ 
ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ /ƘŀǘŜƭƴŜǳŦΦ 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ Ƴƻƛ-ƳşƳŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŭƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ нлнлΦ 
 
[Ŝ ŘƛƳŀƴŎƘŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǝƻƴ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǾǆǳȄ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǝŞΦ 
 

Edito ð Mot du maire  
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BUDGET 

CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ нлмф aƻƴǘŀƴǘǎ ҈ 

/ƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ рмллл нс 

/ƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ тмотр ос 

!ǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ мтпнл ф 

/ƘŀǊƎŜǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎ уфор р 

!ǧŞƴǳŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ муфмф мл 

hǇŞǊŀǝƻƴǎ ŘϥƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǝƻƴǎ плсм н 

±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ ноутн мн 

/ƘŀǊƎŜǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭƭŜǎ олл л 

¢h¢![ 59t9b{9{ нлмф мфруун млл 

CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǧŜǎ нлмф aƻƴǘŀƴǘǎ ҈ 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ мпул м 

LƳǇƻǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ фнллл пт 

5ƻǘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴǎ ррпнл ну 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ мнрлл с 

9ȄŎŞŘŜƴǘ нлмт ǊŜǇƻǊǘŞ онпун мт 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭǎ нллл м 

¢h¢![ w9/9¢¢9{ нлмф мфруун млл 

Chb/¢Lhbb9a9b¢ 
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LƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ нлмф aƻƴǘŀƴǘǎ ҈ 

5ŞŬŎƛǘ wŜǇƻǊǘŞ мфртн мф 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƳǇǊǳƴǘ нпннл нп 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ртмно рт 

¢h¢![ 59t9b{9{ нлмф мллфмр млл 

LƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǧŜǎ нлмф aƻƴǘŀƴǘǎ ҈ 

±ƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ноутн нп 

hǇŞǊŀǝƻƴǎ ŘϥƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǝƻƴǎ плсм п 

5ƻǘŀǝƻƴǎ CƻƴŘǎ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ рлпо р 

{ǳōǾŜƴǝƻƴǎ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ оплор оп 

9ƳǇǊǳƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǧŜǎ уллу у 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ мулл н 

ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ нплфс нп 

¢h¢![ w9/9¢¢9{ нлмф мллфмр млл 

Lb±9{¢L{{9a9b¢ 



 

6 

 

INFORMATIONS MAIRIE 

 
Horaires dôouverture au Public  
Mardi : 15h-17h  - Jeudi : 10h-12h  

 
Le Maire et les Adjoints sont disponibles sur rendez-vous. 

T®l Mairie : 04 77 76 84 29 
Fax : 04 77 76 88 04 

Adresse mail : mairie.chatelneuf@orange.fr 
 

Inscriptions sur la liste ®lectorale 
 

Les inscriptions se font ¨ la mairie de votre domicile avant le 7 f®vrier 2020. Pr®senter une pi¯ce 
dôidentit® et un justificatif de domicile. 
ELECTIONS  MUNICIPALES : 1er   tour le 15 mars 2020 - 2i¯me tour le 22  mars 2020                                                                                                        

 
Recensement Militaire 

 
Vous venez dôavoir 16 ans, vous °tes invit®s ¨ vous pr®senter ¨ la mairie de votre domicile afin de 
vous faire recenser dans les 3 mois ¨ compter de vos 16 ans, munis du livret de famille de vos pa-
rents. Une attestation vous sera d®livr®e, elle vous sera n®cessaire pour vous pr®senter aux exa-
mens, concours et permis de conduire. 

 
Carte identit® 

 
Depuis mars 2017, chaque usager peut effectuer une demande de titre dôidentit® dans lôune des 28 
mairies du d®partement ®quip®es dôun dispositif de recueil de demande de titre dôidentit® et non 
plus dans sa commune de r®sidence. 
Ces dispositifs de recueil sont install®s dans 28 mairies du d®partement et sont les m°mes que 
ceux recevant les demandes de passeports. D®p¹t des dossiers sur rendez-vous. 
La demande carte nationale dôidentit® (CNI) est transmise via une application s®curis®e appel®e 
TES (Titres ®lectroniques s®curis®s). Cette application informatique (d®j¨ utilis®e pour 
les passeports) permet donc de transmettre les dossiers de mani¯re d®mat®rialis®e pour instruction 
et de lôenvoyer en fabrication. La carte est ensuite ¨ retirer aupr¯s de la mairie o½ lôusager a d®po-
s® son dossier. 

 
Passeport 

 
Le lieu de la demande ne d®pend pas de votre domicile. Vous pouvez vous rendre ¨ n'importe quel 
guichet ¨ condition qu'il soit ®quip® d'une station d'enregistrement., et sur rendez-vous. 
 

PACS 
 

Il se conclue en mairie depuis le 1 novembre 2017. Pour la d®claration conjointe d'enregistrement 
du Pacs, les futurs partenaires doivent se pr®senter en personne et ensemble ¨ l'officier d'®tat civil 
de la mairie o½ ils d®posent leur Pacs, munis des documents originaux et de leur pi¯ce d'identit® en 
cours de validit®.  
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Tarifs salle associative 
 

¶ Tarif pour r®sidents de la commune :  
 -Location week-end :255ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  
 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 
 -Location journ®e seule (jusquô̈  21h) :150ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus) , 
  Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 
 
¶ Tarif pour r®sidents hors commune :   
 -Location week-end : 295ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  
 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 
 -Location journ®e seule (jusquô̈  21h) :190ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  
 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 
 
 

 Caution de 1000ú et attestation dôassurance obligatoire .  
R®servations et renseignement: Mairie (04/77/76/84/29) ou Kamel Yahiaoui (07/83/07/83/60) 

ou Alexandra Clairet (07/82/77/68/49) 

URBANISME 2019 
 
 
Permis de construire d®pos®s en 2019 
 
Mangon Nicolas - pr® Clos -  maison individuelle 
Duchez Pierric -  Chazeau -  extension de stabulation 
Arnaud Herv® - Soll¯gue - pergola 
 
 
 

 

Autorisation de travaux ï D®clarations pr®alables d®pos®es en 2019 
 

Bogard Pierre -  pr® Clos - Division parcellaire 
EDF ENR/ Adilon Bernard -  route de chatelneuf - panneaux photovoltaµques 
Duchez Samy -  Chantecoq -  garage 
Arnaud Didier - Soll¯gue - changement de toiture et tuiles 
Meunier Gabriel -  Chantecoq - pose de panneaux photovoltaµques 
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Travaux 2019 

VOIRIE  
Estimation pr®vue pour programme voirie 2019 : 41 000 ú TTC 
Chemin de la Chapelle, co¾t 32 271,71 ú TTC 
Impasse de la Madone, empierrement co¾t 3 801,78 ú TTC 
Reste 40 600 ú TTC  sur lôenveloppe voirie pour 2020 
 

Chemin des Massons, travaux am®nagement et s®curit® termin®s  
co¾t r®el :  
 -  terrassement, arasement talus  16 032 ú TTC   
 -  glissi¯res  s®curit® 5 995 ú TTC                                                                                                                                                                                     
80%  de la somme est financ®e par Loire Forez Agglom®ration sur la nouvelle en-
veloppe de secteur et dôint®r°t communautaire. Le reste ¨ charge est 10 % pour la commune de St 
Bonnet le Courreau et 10 %  pour la commune de Ch©telneuf, soit 2 202 ú TTC. 
 

BATIMENTS  
Tous les travaux pr®vus ont ®t® r®alis®s  
R®fection toiture Ecole, changement tuiles co¾t 24 728 úTTC                                                                                            
Programme subventionn® ¨ 80 %  par la R®gion :  bonus ruralit® ,D®partement : enveloppe territo-
rialis®e, DETR et DSIL 
Panneaux photovoltaµques co¾t des travaux 23 650 ú TTC                                                                                                   
Aide du D®partement sur lôenveloppe solidarit® : 7 000 ú 
Eglise : Le vitrail a retrouv® sa place apr¯s une restaura-
tion .co¾t 6 060 ú TTC                                                                                                                                                          
Reste ¨ charge pour la commune 700 ú : franchise et v®tust® 

 
 

 
 
VOIRIE 
 

Les travaux cibl®s pour 2020 concernent : lôenrob® sur le Chemin de Mal®cot et lô Impasse de la 
Madone 
 
ECOLE : 
 
Dôimportants travaux sont ¨ r®aliser pour la mise en accessibilit® de lô®cole .Cr®ation dôune rampe 
dôacc¯s PMR, reprise du balcon, bloc sanitaires ext®rieurs avec WC PMR, WC PMR ¨ lô®tage et 
cr®ation vestiaire. Estimation du co¾t  des travaux : 131 990 ú HT  
Les dossiers de demande de subvention sont d®pos®s aupr¯s de la R®gion, D®partement, DETR et 
DSIL 

 

 

Travaux 2019 
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3 circuits de balade sont propos®s sur la commune et balis®s avec un logo ç garolle è. 
 rouge 5 kms, jaune 11 kms et vert 18 kms 
 
Les trac®s de ces circuits sont visibles sur le site web de la commune. 
 
Toutes les balises viennent dô°tre refaites, merci  ̈  lôentreprise D®cofor 
pour cette r®alisation et aux randonneurs b®n®voles qui ont pos®s les ba-
lises 

Randonnée 

ADRESSAGE 

Lô®quipe municipale remercie tous les habitants qui ont particip® aux diff®rentes 
®tapes de travail  pour la r®alisation de  lôadressage sur notre commune 
Des r®unions ont ®t® organis®es dans chaque village pour r®fl®chir sur le cheminement 
et proposer des noms de rues 
Une ®quipe  de volontaires sôest aff®r®e ¨ la pose des poteaux 
Les ®lus avec lôappui technique des services du SIG de Loire Forez se sont occup®s de 
toute la partie administrative :   
-    rep®rage et inventaire des voies 
-    num®rotation m®trique 
-    communication des adresses aux diff®rents services publics  
La r®alisation des plaques de rues et num®ros a ®t® confi®e ¨ lôentreprise JS Concept 
pour un montant de 6380 ú TTC  et  lôutilisation du service mutualis®  SIG pour un 
co¾t de 241 ú 
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 POLE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL 
 
 

Pour la troisi¯me ann®e dôexistence du p¹le technique, le fonctionnement commence 
¨ °tre rod®, avec un meilleur lissage des diff®rentes t©ches ¨ effectuer sur l'ann®e. 
Chaque commune conserve sa quote-part ( Bard 40% ; Essertines 40 % ; Ch©-
telneuf 20 % ) et nous continuons de pouvoir r®aliser les missions pour le compte de 
Loire Forez : entretien des voiries, des espaces verts des stations d'assainissement et le 
suivi du contr¹le des stations de 8 communes du secteur, pour un remboursement par 
Loire Forez Agglom®ration. 
 
Les ®tudes sur la construction d'un b©timent technique commun ont fait appara´tre 
aux ®lus qu'il ®tait plus raisonnable et plus efficace de conserver plusieurs lieux per-
mettant de stocker au plus pr¯s le mat®riel (et notamment celui de d®neigement) et 
d'effectuer les travaux dôint®rieur. Ce projet est donc abandonn®, et une convention a 
®t® act®e avec un agriculteur pour la mise ¨ disposition d'une partie d'un b©timent 
agricole pour la partie Nord du P¹le 
 
Le fonctionnement ¨ 3 communes permet d'investir. Cette ann®e 2019, nous avons 
fait lôacquisition d'une ®trave pour le d®neigement, subventionn®e par un forfait de 
3000ú par le D®partement, ainsi que du petit mat®riel (tondeuse, d®broussailleuse, 
tron­onneuse). 


